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(c) Les biens des personnes physiques qui sont des ressortissants italiens
sont autorisées à résider, soit sur le territoire du pays où sont situés ces biens,

)it sur le territoire de l'une quelconque des Nations Unies, autres que les biens
a5lens qui, à un moment quelconque au cours de la guerre, ont fait l'objet de
lesures qui ne s'appliquaient pas d'une manière générale aux biens des ressor-
Ssants italiens résidant sur le territoire en question;

(d) Les droits de propriété nés depuis la reprise des relations commerciales
financières entre les Puissances Alliées et Associées et l'Italie, ou nés de tran-
ctions entre le Gouvernement d'une Puissance Alliée ou Associée et l'Italie

ýpuis le 3 septembre 1943;
(e) Les droits de propriété littéraire et artistique;
(f) Les biens des ressortissants italiens, situés dans les territoires cédés,

'xquels s'appliqueront les dispositions de l'annexe XIV;
(g) Exception faite des avoirs visés au paragraphe 2 (b) de la partie A et

.paragraphe 1 de la partie D de l'article 74, les biens des personnes physiquessidant dans les territoires cédés ou dans le Territoire Libre de Trieste, qui
exercent pas le droit d'option pour la nationalité italienne que leur confère le
e6sent Traité, ainsi que les biens des sociétés ou associations dont le siège social
't situé dans les territoires cédés ou dans le Territoire Libre de Trieste, à condi-
'n que ces sociétés ou associations ne soient ni la propriété de personnes résidant

Italie, ni contrôlées par elles. Dans les cas prévus au paragraphe 2 (b) dePartie A et au paragraphe 1 de la partie D de l'article 74, la question de
1demnisation sera réglée conformément aux dispositions de la partie E de cet~ticle.

SECTION III-DÉCLAATIoN DES PUISSANCES ALLIÉES ET ASSOCIÉEs
AU SUJET DE LEURS RÉCLAMATIONS

Article 80
Les Puissances Alliées et Associées déclarent que les droits qui leur sont
.bués par les articles 74 et 79 du présent Traité couvrent toutes leurs récla-

ations et celles de leurs ressortissants pour pertes ou dommages résultantaits de guerre y compris les mesures prises à la faveur de l'occupation de
territoire, imputables à l'Italie et survenues en dehors du territoire italien, à

ception cependant des réclamations fondées sur les articles 75 et 78.

SECTIoN IV-DETTEs

Article 81
1. L'existence de l'état de guerre ne doit pas être considérée en soi comme
tant l'obligation d'acquitter les dettes pécuniaires résultant d'obligations
e contrats qui étaient en vigueur et de droits qui étaient acquis avant
stence de l'état de guerre, dettes qui étaient devenues exigibles avant l'entrée
gueur du présent Traité et qui sont dues, soit par le Gouvernement ou lesrtissants italiens au Gouvernement ou aux ressortissants de l'une desnees Alliées ou Associées, soit par le Gouvernement ou les ressortissantses Puissances Alliées ou Associées au Gouvernement ou aux ressortissants


